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Projet n°2022-0035

BRICOMARCHE EXISTANT BRICOMARCHE FUTUR LE  JARDIN PARKING COMMUN TOTAL

Terrain d’assie(e 18799m² 18799m² 13342m² X 32141m²

Surfaces de plancher 3669m² 3669m² 2955m² X 6624m²

Auvents 1420m² 1420m² 804m² X 2224m²

0 1 1 2

Places de sta0onnement VL 156 X 89 245 245

Sta0onnement 5387,65m² 5080m² 2002,58m² 7082,58m²

Cheminement 0,00 1156,21m²

Espaces verts 3655,38m² 4998,62m² 8654m²

Zone de livraison

4321,34m² 4321,34m²

1044m²

6061,34m²

696m²

Places de sta0onnement pour 
vélo

2 emplacements de 10 places chacun 
(1 côté BRICO et 1 côté Jardi)

Cours matériaux/ Aire de 
vente extérieure/ Aire de 
stockage/ Zone de circula0on



 

 

 

 

 

 

 

Construction d'un bâtiment à usage de  

jardinerie ainsi que la réfection et l'extension du 

 parking du magasin de Bricolage mitoyen  

existant qui deviendra le parking commun aux  

deux magasins 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMENAGEMENT D’UN POLE D’ACTIVITE CINEMA COMMERCE ET RESTAURANT 

 

 

 

NOTICE COMPLEMENTAIRE 



Le tableau ci-après reprend le détail des surfaces du projet : 

 

Grandeurs caractéristiques Valeurs 

Surfaces existantes : 

Plancher 

Auvents 

Cours matériaux 

Voiries de circulation, parking, piétonniers, … 

Espaces verts 

 

Surfaces créées : 

Plancher 

Auvent 

Extension du parking 

Espaces verts 

Cours vente extérieur 

Zone de livraison 

 

3 653 m² 

1 420,05 m² 

723,73 m² 

9 032 m² 

3 970,34 m² 

 

 

2 955 m² 

804 m² 

4 800 m² 

4 684 m² 

1 500 m² 

1 044 m² 

 

Superficie totale du projet : 32 141 m² (3,14 ha) 

 

 

Le tableau ci-après reprend le diagnostic environnemental du projet de construction d’un bâtiment à 

usage de magasin de Jardinage. 

 

 

Eléments Atout du site Contrainte du site 

Milieu physique 

Climat Climat océanique 

Température maximale relevée en 

2020 : 30°C 

Température minimale relevée en 

2021 : -8°C 

 

Topographie Le terrain concerné est relativement 

plat. 

Globalement, l’écoulement surfacique 

des eaux pluviales se fait de la voirie 

existante vers le fond de la parcelle 

Niveau minimal : 117,83 m N.G.F. 

Niveau maximal : 120,47 m N.G.F. 

 

Géologie Suite aux sondages réalisés par le 

laboratoire Compétence Géotechnique 

Nord (voir rapport N20-156 en 

annexe) : 

• Couche 1 : terres végétales sur limon 

argileux, avec parfois la présence de 

 



débris divers (casson de brique, …) 

épaisseur comprise entre 0,40 et 1,30 

m 

• Couche 2 : limons + ou – argileux, 

silteux et sableux de couleurs 

dominantes brun et brun clair 

Hydrogéologie Le projet ne se situe pas dans une ZRE  

Hydrographie Pas de modification du réseau 

hydrographique. 

Les cours d’eau les plus proches sont : 

• L’Erclin : 1 300 m 

• Le Riot de Caudry : 1 800 m 

3 bassins de tamponnement d’eaux 

pluviales sont présents à proximité du 

projet (entre 100 et 300 m). Ces bassins 

artificiels servent à reprendre les eaux 

pluviales issues du ruissellement des 

infrastructures et bâtiments existants. 

 

Qualité de l’air La station de mesure la plus proche est 

celle de Valencienne, située à 25 km au 

Nord du projet. 

En 2020, cette station a mesuré un 

indice ATMO moyen de 3,7 sur 366 

mesures. Néanmoins, compte tenu de 

la localisation de la station 

(Valencienne, agglomération dense), on 

peut aisément estimer que la qualité de 

l’air à proximité du projet (Caudry) sera 

encore meilleure (moins de trafic, ville 

bien plus petite, moins d’activité…) 

 

Milieu naturel 

Localisation Le projet ne se situe pas dans une zone 

naturelle protégée. De plus, il n’y a 

aucun milieu protégé dans un rayon de 

5 km (la zone protégée la plus proche 

est la ZNIEFF 1 « Haute Vallée de la Selle 

en amont de Solesmes 310013701) 

 

Occupation des 

sols 

La parcelle du projet est actuellement 

un terrain vague 

 

Flore Les espèces présentes sont communes 

(72 espèces recensées le 07/06/2019) 

 

Faune Les espèces présentes sont communes. 

Principalement des oiseaux et des 

 



chiroptères. Néanmoins, il est très rare 

de voir la faune au niveau du projet car 

la parcelle est enclavée dans une zone 

d’activité 

Zone humide L’étude de caractérisation de zone 

humide (rapport 20104015 en annexe 

réalisé par le prestataire Auddicé 

Biodiversité) montre que la parcelle 

concernée par le projet n’est pas une 

zone humide 

 

Patrimoine et paysage 

Paysage La parcelle est enclavée dans une zone 

d’activité commerciale existante. Le 

coté Ouest de la parcelle est bordé par 

un espace vert utilisé comme terrain de 

sport. 

 

Patrimoine La parcelle n’est pas concernée par la 

protection de monuments/ bâtiments/ 

ouvrages 

 

Risque naturels, sanitaires et technologiques 

Inondation La commune n’est pas soumise à un TRI. 

La Commune était concernée par le PPR 

« PPR Multirisques Cambresis – 

59PREF20070038 » (prescrit le 

19/06/2001). Celui-ci a été abrogé par 

l’arrêté du 25 août 2015. 

De plus la parcelle concernée n’est pas 

située dans une zone concernée par les 

inondations (BRGM). 

 

Mouvement de 

terrain 

La Commune était concernée par le PPR 

« PPR Multirisques Cambresis – 

59PREF20070038 » (prescrit le 

19/06/2001). Celui-ci a été abrogé par 

l’arrêté du 25 août 2015. 

De plus la parcelle concernée ne 

ressence aucun mouvement de terrain 

(BRGM). 

  

Retrait-

gonflement des 

sols argileux 

La Commune n’est pas soumise à PPR 

pour le retrait gonflement des argiles. 

La parcelle concernée se situe dans une 

zone d’exposition faible au retrait 

gonflement. 

 

Séisme La Commune n’est pas soumise à PPR.  



La parcelle concernée se situe dans une 

zone 3 (modérée) au risque sismique. 

Cavité 

souterraine 

La Commune n’est pas soumise à PPR. 

La parcelle concernée ne ressence 

aucune cavité (BRGM). 

 

Radon Potentiel radon de la Commune : Faible  

Risque 

industrielle 

La Commune comporte : 

9 installations non SEVESO 

8 installations qui rejettent des 

polluants potentiellement dangereux. 

Néanmoins, aucune d’entre elle n’est 

située dans un rayon de 800 m 

 

Pollution des 

sols 

La Commune recense 1 site pollué 

(BASOL). Celui-ci se situe à 1500 m du 

projet. 

Aucun ancien site industriel n’est 

recensé sur la parcelle concernée 

(BASIAS) 

 

Nuisance de 

trafic 

 Le projet engendra du trafic (clients, 

personnels, livraison). La plus 

significative restera la circulation des 

clients. Afin de favoriser les modes 

doux (vélos, piétons...) et réduire 

l'utilisation de véhicules, des pistes 

cyclables et piétonniers seront 

aménagés. La zone commerciale est 

déjà desservie en transport en 

commun (bus) 

Nuisance sonore  Le site est à proximité de la RD 643 et 

d’une zone d’activité commerciale, 

engendre un trafic de véhicules 

important. 

Nuisance 

olfactive 

 Le projet n'engendrera pas de 

nuisances olfactives autre que celles 

qui existent déjà (gaz 

d'échappement) 

Nuisance 

lumineuse 

 Le projet engendrera des nuisances 

lumineuses (éclairage public, 

enseigne lumineuse). 

Le projet se situe dans une zone où la 

nuisance lumineuse existe déjà (zone 

d’activité commerciale). 

Nuisance liée à 

des vibrations 

Aucune nuisance liée à des vibrations. Dans sa phase réalisation, les engins 

de chantier provoqueront des 



Le projet n’engendrera pas de 

nuisances liées à des vibrations en 

exploitation. 

vibrations (compactages des 

matériaux…) 

Milieu humain 

Population Caudry recense 14 487 habitants en 

2018, avec une densité de 1 119,6 

habitant/km². 

La variation de la population entre 2013 

et 2018 est de - 0,4 % (taux annuel 

moyen entre 2013 et 2018) 

Source : INSEE 

 

Services Le projet se situe dans une zone 

d’activité commerciale existante 

 

Servitude Aucune servitude n’est présente sur le 

projet 

 

Accès du projet L’accès du projet sera réalisé depuis le 

boulevard du 8 mai 1945 

 

Transport Le site pourra être desservie par l’arrêt 

existant « Centre commercial » du 

réseau « Arc-en-Ciel ». Cet arrêt est 

desservi par 7 lignes pour une 

fréquence moyenne de 30 à 60 min 

 

Urbanisme Le projet est situé dans la zone 1AU3. 

Suivant le PLU, « cette zone a pour 

vocation principale d’accueillir des 

activités à dominante artisanale, de 

commerce et service. » 

 

Eaux Pluviales  Les eaux pluviales seront collectées 

et traitées sur la parcelle du projet 

sans rejet au réseau existant 

Eaux Usées  Les effluents engendrés par 

l’exploitation du projet (sanitaires 

des commerces) nécessitent un 

raccordement au réseau 

d’assainissement eaux usées existant 

du domaine public (voir courrier 

d’autorisation de rejet en annexe) 

Adduction d’eau 

potable 

 Pour assurer le bon fonctionnement 

du projet, il est nécessaire que celui-

ci soit raccordé au réseau 

d’adduction d’eau potable et de 

défense incendie existant (domaine 

public) 
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Groupe Compétence Géotechnique : 
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FONDETTES (37), SEYCHES (47),  
MAIZIERES-LES-METZ (57), RADINGHEM-EN-WEPPES (59) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SCI CHAMPIERRE 
 

CAUDRY (59) 
Boulevard du 8 mai 1945 

 
 
 

Compte-rendu  
d’investigations géotechniques 

Etude de perméabilité 
 
 
 
 

Dossier N20-183 
Le 18/01/2021 

 

Sondages et essais 
Etudes de sol 
Ingénierie - Instrumentation 
Laboratoire – Expertises 
 
24, rue des Bois Blanc 
59230 RADINGHEM-EN-WEPPES 
 
Tél. : 09.51.96.24.66 
 
nord@competence-geotechnique.fr 
www.competence-geotechnique.fr 

 

Compétence Géotechnique Nord 
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I -  MISSION et OBJECTIFS 

 
Notre mission fait suite au devis n° N20-12-404 du 15/12/2020, signé en bon pour accord le 
20/12/2020 par M. DOUBLET, de la SCI CHAMPIERRE. 
 
A la demande de Mme PALOMO de la société COTEAUX OUEST ARCHITECTURES, pour le 
compte de la SCI CHAMPIERRE, notre société a réalisé des investigations au droit du chantier 
situé à proximité du boulevard du 8 mai 1945, sur la commune de CAUDRY (59), le 11/01/2021. 
 
La présente étude correspond à une simple investigation géotechnique selon la norme  
NF P 94-500 de novembre 2013 annexée. 
 
L’objectif de notre intervention est la réalisation de 4 essais de perméabilité dits « à la fosse » au 
droit d’un site destiné à accueillir un bâtiment commercial. 
 
Cette intervention a pour but de déterminer l’ordre de grandeur de la perméabilité des sols. 
 
Les documents fournis pour remplir notre mission ont été les suivants : 

- Un plan de situation, 
- Une vue satellite,  
- Un plan de cadastre, 
- Un plan de masse existant, à l’échelle 1/200, 
- Un plan de masse futur, à l’échelle 1/200, 
- 4 coupes du projet à l’échelle 1/500, 
- Un plan PMR et sécurité à l’échelle 1/150  

 
 
II –  LE SITE 

 
Il s’agit actuellement d’un vaste terrain en friche, au droit des parcelles n°509, 541, 513 et 540, 
situées à proximité du boulevard du 8 Mai 1945, sur la commune de CAUDRY (59). 
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D’après les renseignements en notre possession, notamment les études de sol toutes proches et la 
carte géologique de LE CATEAU à l’échelle 1/50000, les couches que l’on devait normalement 
rencontrer dans le secteur sont, de haut en bas : 
- d’éventuels remblais d’occupation antérieure, 
- des limons de lavage et pléistocènes, 
- des sables du Quesnoy, 
- la craie blanche du Sénonien. 
 

 
Carte extraite du site : http://infoterre.brgm.fr 

 
Les risques naturels recensés dans le secteur sont les suivants : 
 

Risque naturel Aléa / sensibilité Source 

Retrait-gonflement Faible www.argiles.fr 

Zone potentiellement sujette aux 
inondations de cave Non sensible www.georisques.gouv.fr 

Zone potentiellement sujette aux 
débordements de nappe Sensible www.georisques.gouv.fr 

Sismique Modéré (zone 3) Décrets n° 2010 - 1254 et 1255  
du 22 octobre 2010 
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Les plans de prévention des risques naturels en cours d’instruction sur la commune de CAUDRY 
(59) sont : 

 
Extrait du site : www.macommune.prim.net. 

 
Il n’existe aucun plan de prévention des risques naturels en vigueur sur la commune au moment où 
nous rédigeons ce rapport. 
 
Des arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle ont été pris sur la commune de CAUDRY 
(59) : 

 
Extrait du site www.macommune.prim.net. 
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III –  INVESTIGATIONS 

 
Nous avons procédé à l’exécution de 4 fouilles à la pelle mécanique, associées à des essais de 
perméabilité dits « à la fosse », nommées M1 à M4, descendues à 3 m de profondeur. 
 
Les implantations des différents sondages sont reportées sur le plan d’implantation annexé. 
 
Les coupes géologiques de chacun des sondages, et les résultats des essais, sont joints sur les 
feuilles placées en annexe. 
 

IV -  RESULTATS ET INTERPRETATIONS 

 

4.1 -  NATURE DU SOL 

 
Les 4 fouilles de reconnaissance ont permis de distinguer les formations ci-après, de haut en bas : 
 
◼ Couche 1 : 
 
- des remblais et terres végétales, constitués de limons +/- argileux, de couleurs dominantes brun-

foncé-gris, marron, grise, brune, à blocs de béton, débris de briques, racines, 
 
◼ Couche 2 : 
 
- des limons silteux et argileux, de couleurs beige, brune, brun-clair, à partir des profondeurs 

suivantes : 
 

Sondage  Profondeur (m) 

M1 0,4 

M2 1,3 

M3 0,8 

M4 0,7 
 
4.2 -  L’EAU DANS LE SOL 

 
Il n'a pas été observé d'arrivée d'eau dans les fouilles au moment du chantier, le 11/01/2021. 
 
A ce titre nous rappelons que le BRGM a classé le site en zone sensible vis-à-vis du risque 
d’inondation par remontée de nappe. 
 
Signalons cependant que les sols superficiels sont souvent le siège de circulations anarchiques 
d’eaux d’infiltration qui ont tendance à gagner les points bas naturels ou artificiels, notamment dans 
les remblais. 
 
AVERTISSEMENT : 
 
Le fait qu’aucune arrivée d’eau n’ait été détectée au droit de nos sondages n’augure pas de 
l’absence d’eau en période pluvieuse ou en période de hautes eaux.  
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V -  PERMEABILITE DES SOLS 
 
Quatre essais de détermination de la perméabilité ont été réalisés. 
 
Il s’agissait d’essais adaptés de l’essai à la fosse (dit MATSUO) à niveau variable permettant 
d’obtenir le coefficient d’infiltration, réalisés dans les limons (couche 2). 
 

L’essai consiste à injecter de l’eau dans une cavité d’essai dont la base atteint la couche à tester et 
dont la géométrie est parfaitement connue et ne varie pas. La variation du niveau d’eau en fonction 
du temps est mesurée. Les pentes déduites des courbes hauteurs / temps, en fonction de la géométrie 
de la cavité, permettent de déterminer le coefficient de perméabilité k, lorsque le régime est 
considéré pseudo-permanent.  
 
Les essais ont donné les résultats ci-dessous : 
 

Essai Nature Profondeur (m) 
Perméabilité k 

(mm/h) (m/s) 
M1 Limons 1,5 à 3,0 12 3,4 x 10-6 
M2 Limons 1,4 à 3,0 1 1,7 x 10-7 
M3 Limons 1,4 à 3,0 12 3,4 x 10-6 
M4 Limons 1,9 à 3,0 22 6,0 x 10-6 

 
 
La classification des sols en fonction des coefficients de perméabilité est donnée dans le tableau  
ci-dessous : 
 

Nature Ordre de grandeur de k  
en m/s Degré de perméabilité 

Graviers moyens à gros 10-3 à 10-1 Très élevé 

Petits graviers, sable 10-3 à 10-5 Assez élevé 
Sable très fin, sable 

limoneux, loess 10-5 à 10-7 Faible 

Limon compact, argile slteuse 10-7 à 10-9 Très faible 

Argiles franche 10-9 à 10-12 Pratiquement perméable 
 
Les valeurs obtenues dans ces sondages indiquent un sol à perméabilité faible. 
 
Il est rappelé qu’il s’agit d’essais ponctuels qui ne reflètent que partiellement la perméabilité à 
l’échelle du site. En effet les débits d’infiltration seront fortement influencés par les variations 
lithologiques qui peuvent être rencontrées au sein de ces formations (niveaux plus ou moins 
argileux, limoneux, sableux ou graveleux). 
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Nous restons à la disposition du Maître d’Ouvrage ou de ses conseils pour étudier toutes les 
adaptations et variantes de ce projet et finaliser le dimensionnement des ouvrages géotechniques. 
Cela pourra se faire notamment en missions géotechniques complémentaires, conformément à la 
norme NF P 94-500. 
 
L’ingénieur chargé du dossier Contrôle Qualité 
F. DEWAGHE A. BERTHELE 
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Localisation du site 

 

 
 

 
Cartes extraites du site : www.geoportail.fr 
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Plan d’implantation des sondages 

 

 
 

Légende : 
  M. : Fouille de reconnaissance avec essais de perméabilité à la fosse  

 

M1 

M4 

M3 M2 
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NF P 94-500 11/2013 

Schéma d’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique 
 

Enchainement 
des missions 

G1 à G4 

Phases de 
la maîtrise 

d'œuvre 

Mission d'ingénierie géotechnique 
(GN) et Phase de la mission 

Objectifs à 
atteindre 

pour les ouvrages 
géotechniques 

Niveau de 
management des 

risques 
géotechniques 

attendus 

Prestations 
d'investigations 
géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : Étude 
géotechnique 
préalable (G1) 

 Étude géotechnique préalable (G1) 
Phase Étude de Site (ES) 

Spécificités 
géotechniques du site 

Première identification 
des risques présentés 

par le site 

Fonction des 
données 

existantes et de la 
complexité 

géotechnique 

Étude 
préliminaire, 

esquisse, APS 

Étude géotechnique préalable (G1) 
Phase Principes Généraux de 

Construction (PGC) 
 

Première adaptation 
des futurs ouvrages 
aux spécificités du 

site 

Première identification 
des risques pour les 

futurs ouvrages 

Fonction des 
données 

existantes et de la 
complexité 

géotechnique 

Étape 2 : Étude 
géotechnique 
de conception 

(G2) 

APD/AVP Étude géotechnique de conception (G2) 
Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 
comparaison des 

solutions 
envisageables pour le 

projet Mesures préventives 
pour la réduction des 

risques identifiés, 
mesures correctives 

pour les risques 
résiduels avec 

détection au plus tôt  
de leur survenance 

Fonction du site 
et de la 

complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

PRO Étude géotechnique de conception (G2) 
Phase Projet (PRO) 

Conception et 
justifications du 

projet 

Fonction du site 
et de la 

complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

DCE/ACT Étude géotechnique de conception (G2) 
Phase DCE / ACT 

Consultation sur le 
projet de base / 

Choix de l'entreprise 
et mise au point du 
contrat de travaux 

 

Étape 3 : Études 
géotechniques de 

réalisation 
(G3/G4) 

 À la charge de 
l'entreprise 

À la charge du maître 
d'ouvrage    

EXE/VISA 

Étude et suivi 
géotechniques 

d'exécution (G3) 
Phase Étude 

(indissociable de 
la phase Suivi) 

Supervision 
géotechnique 

d'exécution (G4) 
Phase Supervision de 

l'étude d'exécution 
(indissociable de la 

phase Supervision du 
suivi) 

Étude d'exécution 
conforme aux 

exigences du projet, 
avec maîtrise de la 

qualité, du délai et du 
coût 

Identification des 
risques résiduels, 

mesures correctives, 
contrôle du 

management des 
risques résiduels 

(réalité des actions, 
vigilance, 

mémorisation, 
capitalisation des 

retours d'expérience) 

Fonction des 
méthodes de 

construction et 
des adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 

surviennent 

DET/AOR 

Étude et suivi 
géotechniques 

d'exécution (G3) 
Phase Suivi 

(indissociable de 
la phase Étude) 

Supervision 
géotechnique 

d'exécution (G4) 
Phase Supervision du 

suivi d'exécution 
(indissociable de la 

phase Supervision de 
l'étude) 

Exécution des 
travaux en toute 

sécurité et en 
conformité avec les 
attentes du maître 

d'ouvrage 

Fonction du 
contexte 

géotechnique 
observé et du 

comportement de 
l’ouvrage et des 
avoisinants en 

cours de travaux 

À toute étape 
d'un projet  

ou  
sur un ouvrage 

existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 

Influence d'un 
élément 

géotechnique 
spécifique sur le 

projet ou sur 
l'ouvrage existant 

Influence de cet 
élément géotechnique 

sur les risques 
géotechniques 

identifiés 

Fonction de 
l'élément 

Géotechnique 
étudié 
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Classification des missions d’ingénierie géotechnique NF P 94-500 11/2013 
 

L’enchaînement de chacune de ces missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de 
réalisation de tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d’ouvrage ou son mandataire doit faire 
réaliser successivement chacune de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s’appuie sur des données 
géotechniques pertinentes issues d’investigations géotechniques appropriées. 

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1) 
Cette mission, comprenant deux phases, exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui 
entre dans le cadre de la mission d’étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son 
mandataire. 
Phase Étude de Site (ES) 
Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS et permet une première identification des risques 
géotechniques d’un site. 
▪ Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. 
▪ Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats. 
▪ Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques 

et une première identification des risques géotechniques majeurs. 
Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 
Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire ou d’esquisse ou d’APS et permet de réduire les conséquences sur les futurs ouvrages 
des risques géotechniques majeurs identifiés en cas de survenance. Elle s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques 
pertinentes. 
▪ Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats. 
Fournir un rapport donnant une synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs 
potentiels, modes de fondations possibles, contraintes pour les terrassements et la création d’ouvrages enterrés, améliorations de sols 
possibles) ainsi que certains principes généraux de construction envisageables. 

ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 
Cette mission, comprenant trois phases, permet l’élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des 
risques géotechniques importants identifiés. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration 
avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette dernière. 
Phase Avant-projet (AVP) 
Elle est réalisée au stade de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 
▪ Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats. 
▪ Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de 

construction envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, 
améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type 
d’ouvrage géotechnique et la pertinence d’application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques 
géotechniques. 

Phase Projet (PRO) 
Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées et 
suffisamment représentatives pour le site. 
▪ Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats. 
▪ Fournir un dossier comprenant la synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs 
caractéristiques des paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages 
géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, 
dispositions vis-à-vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une 
approche des quantités. 

Phase DCE / ACT 
Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d’ouvrage pour l’établissement des 
Contrats de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 
▪ Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour 

leurs études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des 
charges particulières, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel). 

Assister éventuellement le maître d’ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la finalisation 
des pièces techniques des contrats de travaux. 
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ETAPE 3 : ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et G4, distinctes et simultanées) 
 
ETUDE ET SUIVI GEOTECHNIQUES D’EXECUTION (G3) 
Se déroulant en deux phases interactives, cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à 
temps de mesures correctives d’adaptation ou d’optimisation. Elle est confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, 
sur la base de la phase G2 DCE/ACT. 
Phase Étude 
▪ Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats. 
▪ Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base 

des données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition 
et dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, 
suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles). 

▪ Élaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de 
phasage et de suivi. 

Phase Suivi 
▪ Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions 

constructives prédéfinies en phase Étude. 
▪ Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques 

complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 
▪ Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à 

l’établissement du dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage (DIUO). 
 
SUPERVISION GEOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 
Se déroulant en deux phases interactives, cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en 
compte dans la mission d’étude et suivi géotechniques d’exécution. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est 
réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette dernière. 
Phase Supervision de l’étude d’exécution 
▪ Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et 

méthodes d’exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan de 
contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils. 

Phase Supervision du suivi d’exécution 
▪ Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par 

l’entrepreneur (G3), du comportement tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de 
l’adaptation ou de l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par l’entrepreneur (G3). 

Donner un avis sur la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et sur les documents du dossier d’interventions 
ultérieures sur l’ouvrage (DIUO). 

DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5) 
Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement 
limitative, à l’étude d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic 
géotechnique précise l’influence de cet ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs 
conséquences possibles pour le projet ou l’ouvrage existant. 
▪ Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi 

technique, en exploiter les résultats. 
▪ Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) 

dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de 
l’ouvrage existant. 

Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques de 
conception et/ou d’exécution ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à 
l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3). 

 



Pistes cyclables existantes
Pistes cyclables aménagement futur
Arrêt de bus «Centre Commercial»
Cheminement piéton depuis les arrêts de bus
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